
Déchets de garage

Les garages font partie des secteurs d'activité qui génère une trentaine de familles de produits : Déchets industriels
banals résultants des emballages utilisés (papiers, cartons, plastiques souillés et palettes), mais aussi produits dangereux
solides,  pâteux et liquides (batteries,  filtres,  huiles,  carburants,  solvants, absorbants,  liquides refroidissant,  pots de
peinture, bombes aérosols, bidons souillés...), sans oublier les verres d'optiques de phares et pares brises. Sur demande
du professionnels, une équipe de Prévost Environnement vient visiter les garages pour diagnostic des quantités et
qualités des déchets à enlever. Cette visite permet de déterminer le type et le nombre des contenants et la fréquence des
collectes. L'intervention est assortie d'une partie de conseil sur le stockage et le tri des déchets. Intervient ensuite le
devis, une fois accepté, intervient la livraison des contenants pour collecte. Une fois plein, les contenants sont enlevé
sur demande des garagistes. L'équipe de Prévost Environnement collecte les produits, les étiquettes en fonction de leur
provenance et du transport. Un bordereau de transport est édité. La pesé est directement effectuée dans le camion de
collecte. Les produits transitent dans différents contenants adaptés (fûts, bacs, bennes) par le site de Mercuès pour
stockage avant enlèvement et transfert vers le centre de traitement habilité. 
La facturation intervient prenant en compte la déduction de la subvention de l'Agence de l'Eau Adour-Garonne, jusqu'à
50% du coût de l'opération.)
Une fois livré au centre de traitement, le bordereau de suivi faisant état de la traçabilité est
envoyé au client, accompagné de la facturation.

Artisans, que faire de vos déchets de garage ?

Les garages auto et moto génèrent une trentaine de familles de déchets différents.

I. Les familles de produits

- Les Déchets Industriels Banals (D.I.B.) : papiers, cartons, plastiques, bois, ferrailles, pneus, 
pare choc, pare brise … 
- Les Déchets Industriels Dangereux solides, pâteux ou liquides : huiles, carburants, solvants, liquide
de refroidissement, absorbants (chiffons souillés), batteries, pots de peinture, bombes aérosols, bidons,
filtres à huile …

II. Diagnostic

Sur demande,  notre spécialiste des déchets de garage rend visite aux garagistes pour réaliser  un
diagnostic des quantité et qualité des déchets générés. Cette visite détermine le type et le nombre de
contenants à mettre à disposition, la fréquence des collectes à effectuer. 
Des conseils adaptés aux modes de stockage et au tri des déchets sont prodigués à l’artisan. 

III. A partir du devis...

-  L'acceptation du devis entraîne la livraison des contenants (fûts, bacs, bennes) pour stocker les
déchets, un contrat défini les modalités d’exécution de la prestation. 
- Une fois pleins, les contenants sont enlevés à la demande du client. La pesée des produits enlevés est
directement réalisée dans le camion de collecte.
- Chaque contenant est étiqueté en portant les mentions conformes au transport à effectuer.



-  Un Bordereau de Suivi  de Déchets  est  édité pour chaque famille  de produits  assurant  ainsi  la
traçabilité. 

- Les produits collectés transitent par notre site Déméter à Mercuès pour stockage temporaire
avant livraison aux centres de traitement agréés. 

- La facturation comprend la location des contenants, la collecte et le traitement (prix au kg).
- Un suivi de la prestation est assuré permettant de la réguler ou de l’adapter 

IMPORTANT :  Les garagistes  peuvent  bénéficier  d'une subvention de l'Agence de l'Eau Adour
-Garonne, qui peut atteindre jusqu'à 50 % du coût total de l'opération, directement déduit de la facture.

Contact : Jean Louis THOCAVEN,
Responsable service déchets dangereux
06 74 24 84 58


